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1. L’essentiel en bref 

1.1. Généralités 

 Vous accédez à l’application RegBL via l’adresse www.housing-stat.ch. 

 Vous devez, la première fois, vous inscrire 1 afin d’obtenir un profil (nom d’utilisateur et mot de 
passe). 

 Vous entrez dans l’application par la fonction 2 <login>. 

 
image 1.1 

 Vous obtiendrez de plus amples informations par téléphone au numéro 0800 866 600 ou par courriel 
à l'adresse housing-stat@bfs.admin.ch. 

  

1 

2 

http://www.housing-stat.ch/
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1.2. Page d’accueil 

Lorsque vous entrez dans l’application vous vous trouvez sur la page de démarrage que l’on appelle cockpit. 

 
image 1.2 

1.2.1. Informations générales sur les écrans 

 1 votre nom d’utilisateur | le numéro de votre service d’enquête et sa désignation | le numéro de 
votre commune et sa désignation | la source des données (celle-ci permet d’identifier dans le journal 
la source d’une mutation) 

 2 le bouton <Changement de mot de passe> vous permet de modifier le mot de passe vous 
permettant d’accéder à l’application 

 3 le bouton <Logout> vous permet de quitter l’application. Si vous quittez l’application par un autre 
biais, votre accès restera bloqué pendant 30 minutes 

 4 les trois fonctions <DE> ; <FR> ; <IT> vous permettent de changer la langue pendant votre 
session de travail. Si la langue programmée n’est pas celle que vous utilisez quotidiennement, il est 
possible de la changer en contactant l’OFS soit par téléphone au numéro 0800 866 600 ou par 
courriel à l'adresse baustatistik@bfs.admin.ch 

 5 menus de l’application expliqués dans le chapitre 1.3 

1.2.2. Informations particulières concernant le cockpit 

 6 une liste de 12 premiers bâtiments avec erreurs s’affichent par défaut. Vous pouvez les corriger à 
partir de cette liste. Vous accédez à la liste complète par le lien > Afficher tous les bâtiments avec 
erreurs. 

 7 vous trouvez là les informations pour joindre l’OFS 

 8 vous trouvez là les informations concernant le relevé des données de l’enquête en cours 

 9 les communications telles que d'éventuelles mises hors service de l’application sont annoncées à 
cet endroit 
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1.3. Remarques importantes sur les menus et les fonctions 

La structure principale des différents menus est expliquée ici sur la base d’un exemple d’écran bâtiment. 

 Dans chaque menu il est possible de faire une recherche (1 simple ou 2 sur des critères plus précis). 
Une fois les critères introduits, il faut appuyer sur le bouton 3 <Rechercher>. 

 
image 1.3.1 

 Si la recherche donne plusieurs résultats, une liste apparaît. Vous pouvez accéder à l’objet 

recherché, en cliquant sur l’EGID, le bouton 4 < > ou le lien nommé Détail 

 
image 1.3.2 
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Lorsqu’un objet est sélectionné, des boutons permettent les opérations suivantes : 

 1 <Imprimer> (pour obtenir un document sous forme pdf)  

 La fonction 2 <Effacer> permet d’effacer une saisie erronée. Il ne faut pas la confondre avec : 

o Le statut annulé pour un bâtiment – qui garde la trace d’un bâtiment saisi qui a réellement été 
annulé. 

o Le statut démoli pour un bâtiment – qui garde la trace d’un bâtiment ayant existé et qui a été 
démoli par l’homme ou par cause naturelle. 

o Vous pouvez effacer un objet dans les 72 heures après l’avoir saisi dans l’application. Passé ce 
délai, la demande d’effacement de l’objet envoie un message à l’OFS. L’effacement de l’objet 
est effectué par les soins de l’OFS après certaines vérifications. 

 3 <Tester> (fait passer l’objet par les règles de qualité de l’application). 

 La fonction 4 <Modifier> permet de modifier un objet existant dans le RegBL. Cette fonction doit être 
activée pour effectuer une modification sinon l’affichage se fait de manière automatique sur un mode 
de consultation et non de saisie. 

 Le lien 5 <liste> permet de revenir au résultat de la recherche précédemment faite. 

 Les liens 6 <bâtiment précédent> et <bâtiment suivant> permettent d'avancer et de reculer dans la 
liste (paging) 
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image 1.3.3 
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1.4. Les points forts de l’application 

Quelques fonctionnalités sont présentées ici. Elles vous permettront de gagner un temps précieux lors de la 
saisie de vos données. 

1.4.1. En général 

 Les informations bâtiments, entrées et logements sont visibles sur un seul écran y compris les 
messages d’erreurs (voir image 1.3.3).  

 Lorsqu’un bâtiment est sélectionné, on peut consulter sur le même écran l’ensemble des données 
du bâtiment ainsi que son/ses entrée(s) et son/ses logement(s). 

1.4.2. Pour les responsables de la construction 

 Affichage des erreurs : les champs concernés par les messages d’erreurs s’affichent sur un fond 
rouge 1. Lorsque le message de qualité erroné est sélectionné, il s’affiche sur un fond rouge et le 
champ concerné est encadré par un trait rouge 2. 

 
image 1.4.2.1 

 Les messages de qualité eux-mêmes sont affichés sur un champ de couleurs différentes selon qu’ils 
concernent 3 un bâtiment (bleu), 4 une adresse (jaune) ou 5 un logement (vert) 

 
image 1.4.2.2 
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 Avec la fonction 6 < Sauvegarder et Tester >, toutes les données saisies sont testées auto-
matiquement. 

 Il est possible de dupliquer un bâtiment ou un logement grâce au bouton 7. 

 
image 1.4.2.3 

 Des logements attribués par erreur à une entrée du bâtiment donné peuvent être déplacés vers 
l’entrée du bâtiment correct sans passer par un effacement et une nouvelle saisie grâce au bouton 
8. 

 Vous pouvez effacer un objet dans les 72 heures après l’avoir saisi dans l’application grâce au 
bouton 9. Passé ce délai, la demande d’effacement de l’objet envoie un message à l’OFS. 
L’effacement de l’objet est effectué par les soins de l’OFS après certaines vérifications 

 
image 1.4.2.4 

2. Utilisation par les responsables de la construction 

2.1. Remarques préalables 

 La mise à jour des bâtiments et la saisie des logements sont à faire de manière continue en fonction 
de l’avancement des travaux  

 Nous vous recommandons de saisir les logements au plus tôt dès le début des travaux et au plus 
tard au moment de la fin de la construction du bâtiment (même si le projet n’est, dans son ensemble, 
pas terminé) 

 Lorsqu’un objet est saisi, il faut presser le bouton 1 <Sauvegarder et tester> pour l’enregistrer dans 
l’application, ce qui permet de s’assurer que l’objet est saisi correctement. 

 S’il contient des erreurs, une liste s’affiche dans le bloc 2 Statut & Contrôle de la qualité (en bleu 
pour un bâtiment, en jaune pour une adresse ou en vert pour un logement). Les champs concernés 
par les messages d’erreurs sont marqués en rouge. 

 
image 2.1.1 
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 Si des messages de qualité apparaissent dans le bloc 2 Statut & Contrôle de la qualité, cliquez sur 
le bouton 3 <Modifier>, apportez les modifications nécessaires et appuyez sur le bouton 1 
<Sauvegarder et tester> 

 Recommencez l’opération jusqu’à ce que le caractère 4 «Statut de plausibilité» affiche l’information : 
« sans erreur ». 

 
image 2.1.2 

2.2. Projets 

Tous les projets sont saisis par le Service de la statistique du canton au moment où le permis de construire 
est délivré. Les communes fribourgeoises ont eu le choix quant au mode de transmission des dates 
effectives de début et de fin des travaux pour les enquêtes trimestrielles de la construction. 

Certaine communes ont choisi de garder le mode papier pour la transmission de ces dates. Elles doivent 
compléter et retourner, dans les délais demandés par le service de la statistique (SSTat), une liste papier. 
Elles doivent compléter en parallèle les données des bâtiments et des logements dans le RegBL et veiller à 
ce qu’ils soient sans erreur. Le SStat saisit les dates dans le RegBL et fait la clôture trimestrielle de la 
construction pour ces communes. 

D’autres communes ont choisi de saisir elle-même dans le RegBL les dates effectives de début et de fin de 
chantier. Elles doivent par la même occasion compléter les données des bâtiments et des logements dans le 
RegBL et veiller à ce qu’ils soient sans erreur. Ces communes informent le SStat dès qu’elles ont terminé. 
Le SStat fait la clôture trimestrielle de la construction pour ces communes. 

2.2.1. Dates effectives de début des travaux 

 Rechercher tous les projets autorisés n’ayant pas de date de début des travaux (permis délivré) 

 

 
  

3 

4 

1 

2 

3 



Mode d’emploi RegBL dès le 01.10.2011 12 

 

 Cliquer sur 1 <Détail> pour accéder aux données du projet 

 

 Indiquer les dates effectives de début de travaux 2 pour tous les projets ayant commencé 

 Compléter les données du ou des bâtiments et du et des logements liés 3 

 Passer d’un projet à l’autre ou revenir à la liste à l’aide du bouton 4 

 

 Tester 5 et corriger à l’aide du bouton 6 <Modifier> les données du ou des bâtiments et du ou des 
logements liés au projet jusqu’à ce qu’elles soient sans erreur 
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2.2.2. Dates effectives de fin des travaux 

 Rechercher tous les projets autorisés ayant une date de début des travaux (en chantier) 

 

 

 Cliquer sur 4 <Détail> pour accéder aux données du projet 
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 Indiquer les dates effectives de fin de travaux 5 pour tous les projets terminés 

 Compléter les données du ou des bâtiments et du et des logements liés 6 

 Passer d’un projet à l’autre ou revenir à la liste à l’aide du bouton 7 

 

 Tester 8 et corriger à l’aide du bouton 9 <Modifier> les données du ou des bâtiments et du ou des 
logements liés au projet jusqu’à ce qu’elles soient sans erreur 

2.2.3. Clôture trimestrielle de l’enquête de la construction 

Le SStat procède à la clôture trimestrielle de l’enquête de la construction, dès que la commune l’informe (par 
courriel, téléphone, ou lettre) que toutes les dates effectives de début et de fin de travaux sont saisies dans 
le RegBL et que tous les bâtiments et logements sont sans erreur. 

2.3. Bâtiments 

Tous les bâtiments à usage d’habitation doivent obligatoirement être saisis dans le RegBL. L’OFS 
recommande de saisir tous les bâtiments, quel que soit leur usage. 

La description ci-après part de l’idée qu’un projet est déjà dans le RegBL et que vous devez mettre à jour le 
bâtiment ou saisir les nouveaux logements liés à ce projet. Si aucun bâtiment s’y rapportant n’est saisi, vous 
devez prendre contact avec le Service de la statistique du canton. 
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2.3.1. Complétude des nouvelles constructions 

Les communes doivent compléter les bâtiments et créer ou compléter les logements saisis au plus tard au 
moment de la fin de la construction du bâtiment. 

En haut de la page, vous trouvez les informations relatives au bâtiment (énergie de chauffage, coordonnées, 
etc.). Pour modifier des bâtiments il faut cliquer sur le bouton 1 <Modifier>. En bas de la page du bâtiment, 
vous trouvez les informations relatives aux logements. Vous pouvez saisir un nouveau logement ou le 
dupliquer (tous les caractères seront reportés à l’exception des caractères « numéro physique », « numéro 
administratif » et « situation sur l’étage ») 

Lorsqu’une construction est terminée, il faut modifier et compléter les champs suivants : 

 modifier 1 <Statut du bâtiment> et mettre <existant> 

 indiquer 2 <Année de construction>, ainsi que 3 <mois de construction>, de l’achèvement des 
travaux. 

 
image 2.3.1 
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 modifier 4 <Statut du logement> et mettre <existant> 

 
image 2.3.2 

 Lorsque tous les logements sont saisis et complétés, il faut modifier 5 <Etat des logements vérifié> 
et mettre <oui> 

 
image 2.3.3 
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2.3.2. Mise à jour des transformations/rénovations et démolitions 

Toutes les transformations entraînant une modification du bâtiment ou des logements, comme par exemple 
un changement de système de chauffage, la fusion de logements ou une variation du nombre de pièces, 
etc., doivent être saisies. 

 Pour modifier les données d’un bâtiment (ou d’une entrée ou d’un logement), l’accès se fait à partir 
du menu bâtiment 1, cherchez puis sélectionnez le bâtiment concerné 2 Détail. 

 
image 2.3.2.1 

 Dans le champ 3 «Année de rénovation», il faut indiquer l’année à laquelle les travaux de rénovation 
ont été terminés. 

 
image 2.3.2.2 

 Pour saisir un nouveau logement il faut sélectionner le détail du bâtiment concerné, cliquer sur le 
bouton <Modifier> puis sur 4 <Saisir un nouveau logement>. 

 
image 2.3.2.2 

  

1 

2 

3 

4 



Mode d’emploi RegBL dès le 01.10.2011 18 

 

3. Etat du RegBL pour votre commune 

Vous devez régulièrement vérifier la qualité des données de votre commune à l’aide du bouton 1. 

 
image 3.1 

Après avoir cliqué sur 2 (signe ±) devant <Statistiques>, les valeurs et seuils de tolérance de l’OFS pour les 
différents types d’erreur sont visibles. 

 
image 3.2 
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4. Export des données 

Il est possible d’exporter les données sur les bâtiments et logements pour vos démarches administratives.  

Dans le menu 1 [Export des données], sélectionnez à l’aide des puces O ce que vous souhaitez exporter 

puis appuyez sur le bouton 2 <Exécuter>. Après quelques secondes ou minutes (selon la taille de la 
commune) vous pouvez cliquer sur le bouton 3 <Actualiser> et un lien 4 s’affiche dans lequel vous trouvez 
un fichier zip. 

 
image 4.1 

Sélectionner le fichier à télécharger, contrôler la date et l’heure s’il y a plusieurs fichiers, et l’enregistrer selon 
la procédure remise par votre fournisseur. 

En ouvrant ce fichier .zip, vous trouvez un document de type LOG qui vous donne les informations sur le 
nombre d’enregistrements. Cela peut vous servir de contrôle. 
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